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1) contrats de crédit garantis par une hypothèque ou par une autre sûreté comparable sur un   
 immeuble, ou par un droit lié à un bien immobilier;

2) contrats de crédit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété d’un  
 terrain ou d’un immeuble existant ou à construire;

3) contrats de crédit dont le montant total du crédit est inférieur à 200 euros ou supérieur à 75.000  
 euros;

4) contrats de location ou de crédit-bail dans le cadre desquels l’obligation d’acheter l’objet du   
 contrat n’est prévue ni par le contrat lui-même ni par un contrat séparé; une telle obligation est  
 réputée exister si le prêteur en décide ainsi unilatéralement;

5) contrats de crédit accordés sous la forme d’une facilité de découvert, remboursable dans un   
 délai d’un mois;

6) contrats de crédit sans intérêts et sans autres frais et aux contrats de crédit en vertu desquels  
 le crédit doit être remboursé dans un délai ne dépassant pas trois mois, et pour lesquels ne sont  
 requis que des frais négligeables;

7) contrats de crédit qui sont accordés par un employeur à ses salariés à titre accessoire, sans   
 intérêts, à des taux annuels effectifs globaux inférieurs à ceux pratiqués sur le marché et qui ne  
 sont pas proposés au public en général;

8) 

 

9) contrats de crédit qui sont le fruit d’un accord intervenu devant une juridiction ou toute autre  
 autorité instituée par la loi;

10) contrats de crédit liés au délai de paiement consenti, sans frais, pour le règlement d’une dette  
  existante;

Portail Citoyens

Contrats auxquels les règles du contrat de crédit à la 
consommation ne s’appliquent pas

contrats de crédit conclus avec une entreprise d’investissement, telle que définie à l’article 4, 
paragraphe (1), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d’instruments financiers, ou avec un établissement de crédit, tel que 
défini à l’article 4 de la directive 2006/48/CE, aux fins de per- mettre à un investisseur d’effectuer 
une transaction liée à au moins un des instruments dont la liste figure dans la section C de 
l’annexe I de la directive 2004/39/CE, lorsque l’entreprise d’investissement ou l’établissement de 
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11) contrats de crédit pour la conclusion desquels il est demandé au consommateur de remettre un  
  bien en la possession du prêteur pour sûreté de sa dette, la responsabilité du consommateur  
  étant strictement limitée à ce bien donné en gage;

12) contrats de crédit liés aux prêts qui sont accordés à un public restreint en vertu d’une   
  disposition légale d’intérêt général et à un taux d’intérêt inférieur à celui pratiqué sur le marché,  
  ou sans intérêts, ou à d’autres conditions qui sont plus favorables au consommateur que celles  
  en vigueur sur le marché et à des taux d’intérêt qui ne sont pas supérieurs à ceux pratiqués sur  
  le marché.


